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Depuis 2003, année d’entrée en vigueur de la loi qui pénalise la racolage passif, les 
conditions d’exercice des travailleuses et travailleurs du sexe n’ont cessé de se 
dégrader : augmentation des violences, de la stigmatisation, arrêtés municipaux 
visant à écarter les travailleuses du sexe des centres-villes et lieux de passage... 
Aujourd’hui, c’est la pénalisation des clients qui semble être la voie retenue par les 
politiques.  
La voix des travailleuses du sexe n’est jamais prise en compte dans l’élaboration des 
lois qui les concernent.  
Les Assises de la Prostitution se veulent un temps d’échanges et de prise de parole 
entre travailleuses du sexe et associations les soutenant, afin qu’émerge un 
positionnement commun sur des thématiques concrètes (santé, conditions de travail, 
répression, stigmatisation, droits, lois…).  
Pour leur cinquième édition, les Assises de la Prostitution auront lieu le 18 mars à 
Lyon. Dans ce contexte sécuritaire et répressif contre tou-te-s les travailleuses et 
travailleurs du sexe, le besoin d’être visibles, de se retrouver et de s’organiser est 
plus que jamais d’actualité. 
Les temps d’échange et de prise de parole proposés permettront d’aborder les 
réalités concrètes que vivent les travailleuses du sexe, les conséquences sur leur 
santé et leurs conditions de vie en général ainsi que les perspectives d’actions à 
mettre en place pour faire évoluer la situation des travailleuses et travailleurs du sexe 
et pour changer les lois. 
 
Les conclusions de cette journée seront rendues publiques lors d’une conférence de 
presse qui se tiendra  
 

Vendredi 18 mars 2011 à 17h 
à la maison des associations, 

28, rue Denfert Rochereau, Lyon 4e 
 
Une Marche pour les droits des travailleuses et travailleurs du sexe, prostitué-
e-s et autres tapins aura lieu :  
 

Samedi 19 mars 2011 
Place des Terreaux (Lyon 1er) 

à partir de 14h30. 
 
Avec le soutien financier de :  


